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Demolie défend les francophones de Renaix E

Le ministre-président de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles
Rudy Demotte (PS) s'est dit
lundi rdrrité»par la volonté de
la commune flamande de Re-
naix de supprimer les facilités
linguistiques pour les franco-
phones.

UNE QUESTION DE DÉFI
«Cette décision unilatérale va à
l'encontre des grands équilibres
institutionnels qui fondent ce
pays et s'inscn"t en contraven-
tion avec tous les pnncipes jun"-
diques actuellement en vi-
gueur», a commenté Rudy De-
motte, en réponse à une ques-
tion du député Michel Colson
(DéFI) en commission du par-

lement de la Fédération. toyens sur le terraln».
En janvier, le conseil commu-
nal de Renaix a adopté une
motion appelant à la suppres-
sion pure et simple des facili-
tés pour les francophones de
la commune.

cc MOTION ILLÉGALE l)

Le ministre-président a toute-
fois rappelé que la Fédération
n'avait pas la compétence for-
melle pour contester la mo-
tion de Renaix, «illégale», se-
lon lui. BIEVENE AUSSI
((Nous ne traitons pas les ci- En écho à cette motion, le
toyens flamands dans nos com- chef de groupe N-VA à la
munes comme certaines auton'- Chambre Peter De Roover a
tés communales flamandes se redéposé deux propositions de
pelmettent de traiter les ci- loi spéciale appelant à la sup-
toyens fTancophones»,a encore pression des facilités linguis-
glissé M. Demotte. tiques pour les francophones
«Ce qui me préoccupe, bien dans les communes fla-
plus que le jeu politique de cer- de Renaix et Bié-
talfls, ce sont les tracasseries
qui en résulteront pour les ci-
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